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M. Blaikie: Monsieur le Président, le député vient de faire
allusion aux tarifs que le CP peut exiger à l'heure actuelle des
producteurs de charbon et d'autres clients. Voilà exactement
pouquoi nous avons le système de réglementation que nous
avons. Si ces gens ont à se plaindre du tarif qui leur est imposé,
il existe des mécanismes leur permettant de faire valoir leur
point de vue. Et c'est très bien ainsi en ce qui me concerne. Si
nous ouvrons complètement le marché et que nous tolérons que
le CP, ou le CN quant à cela, conclue des accords secrets avec
d'autres producteurs, nous allons nous retrouver avec un sys-
tème tarifaire qui sera discriminatoire à l'endroit des petits
producteurs et qui fera les beaux jours de ceux qui ont une
telle quantité de marchandises à faire transporter qu'ils obtien-
dront ce qu'ils veulent des sociétés ferroviaires.

g (1550)

Je me rends bien compte que c'est plutôt astucieux de la part
du gouvernement de signaler que le Nouveau parti démocrati-
que se trouve à souscrire ici à une critique formulée par le
Canadien Pacifique à l'endroit de ce projet de loi. C'est exact.
Je puis dire franchement que cela ne m'enchante pas. Mais je
préfère la vérité à mon confort personnel. Il se trouve que c'est
exact dans ce cas-ci, mais il est rare que le CP ait raison.

M. Kilgour: Malgré tout le respect que je dois au député qui
vient de prendre la parole, je dois dire que les méthodes de
réglementation actuelles ne fonctionnent pas. Elles se sont
maintes fois avérées insuffisantes pour la fin du XX, siècle. Je
vais lui en donner un exemple.

La société Champion Forest Products, à l'instar d'autres
producteurs de bois de pulpe de l'ouest du pays, en a appelé de
la hausse de 4 p. 100 que le CN, et le CP je crois, ont décrétée
et qui est entrée en vigueur le 1"janvier dernier. Ils ont inter-
jeté appel devant la CTC le 1I avril dernier, je crois. Comme le
député s'en souviendra peut-être, ce n'est qu'à la mi-décembre
que la CTC a rendu sa décision. Autrement dit, elle a mis à
peu près huit mois à en arriver à une décision.

des services, du trajet et ainsi de suite. Comme ils sont :
bles actuellement de conclure des contrats confidenti
sociétés ferroviaires hésitent à offrir des rabais aux petit
diteurs qui ne demandent qu'un aller seulement, alors
pourrait être à l'avantage des chemins de fer, qui pou
ainsi remplir un convoi vide pour le trajet de retour. Le
d'Athabaska (M. Shields) nous a donné un exemple c,
cant, ce matin, quand il a parlé des habitants de Fort 1N
ray qui ont tenté sans succès, il y a quelques années, de <
de terre les wagons qui rentraient vides à Fort McMurrn
recevoir leur cargaison de soufre.
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